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3.5 Modalités de facturation 

Perte d'un badge 

La facturation du badge perdu s'effectue lors de la récupération du nouveau badge, délivré par la CCDSV. 

En cas de doublon (deux mêmes badges attribués à un même foyer), les deux badges seront bloqués par la 

CCDSV et l'usager devra venir régulariser sa situation. 

Badges rouges 

La facturation de la carte rouge s'effectue lors de la récupération du badge rouge, délivré par la CCDSV. La 

carte rouge inclut douze passages, pouvant être effectués sur une année, de date à date. 

Passages supplémentaires 

La facturation des passages supplémentaire est faite par la CCDSV selon les tarifs votés en Conseil 

communautaire. 

Modalités du règlement dû par l'usager 

La CCDSV établit un titre destiné à la Trésorerie, qui est alors envoyé par courrier à l'usager. L'usager peut 

régler à la CCDSV en espèces ou en chèque, libellé à l'ordre du Trésor Public ou directement à la Trésorerie. 

3.6 Conditions d'interdiction des accès pour les usagers 

Tout usager n'ayant pas de badge n'est pas autorisé à entrer en déchèterie et déposer ses déchets. 

Dans le cas où un usager ne respecterait pas le présent règlement, la CCDSV se réserve le droit de lui interdire 

l'accès en déchèterie en désactivant son badge. 

L'usager devra venir à la CCDSV pour régulariser sa situation en réglant et régler la remise en service de son 

badge selon les tarifs votés en Conseil communautaire. 

ARTICLE 4 - DECHETS ACCEPTES ET REFUSES EN DECHETERIE 

4.1 Déchets acceptés en déchèterie 

Les déchets suivants peuvent être déposés en déchèterie 

• Bois - Cartons-D3E - Encombrants - Ferraille-Gravats- Mobilier-Plâtre- Pneus de véhicules légers
- Végétaux;

• Papiers - Textiles - Emballages en verre;

• Déchets Dangereux des Ménages (dépôt inférieur à 50 litres -volume cumulé par apport et trié) :

o Ampoules basse consommation

o Néons - Aérosols ;

o Cartouches d'imprimante;

o Huiles minérales;

o Médicaments;

o Peintures/ Solvants;

o Piles/ Batteries ;

o Produits phytosanitaires;

o Radiographies.
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